
FORMATION – 6 heures

VIOLENCES DANS LE COUPLE : 
SE FAMILIARISER AVEC LES ASPECTS JURIDIQUES

LE PUBLIC CIBLE

Les professionnel.le.s accueillant et/ou intervenant 
auprès des publics.

OBJECTIFS

• Se familiariser avec la législation

• Identifier le rôle des différentes juridictions et des  
acteurs du monde judiciaire

• Connaître les droits des victimes et les dispositifs de 
protection

• Connaître le réseau partenarial

CONTENU

Introduction

• Rappel du mécanisme des violences

• Différence entre justice civile et justice pénale 

Législation pénale

• Les infractions pénales

• Les suites d’un dépôt de plainte: le classement sans 
suite, les alternatives aux poursuites, les poursuites.

• La protection de la victime : Eloignement de l’auteur, 
téléphone grave danger, dispositif électronique anti-
rapprochement

Législation civile

• Rupture du couple 

• L’ordonnance de protection

• Mesures visant à favoriser l’autonomie des victimes

Droit au séjour des femmes étrangères victimes

Orientation des victimes
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Inscription 
individuelle : 150 €

PRÉREQUIS

• Aucun

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

• Apports théoriques et pratiques (quizz, 
illustration par des exemples, cas 
pratiques), échanges avec les 
participants

• Animation par une juriste 

• Remise d’une documentation

ÉVALUATION

• Evaluation des attentes en début de 
formation (tour de table)

• Questionnaire du degré de satisfaction 
en fin de journée sur
- l’organisation de la formation
- l’atteinte des objectifs

RÉFÉRENTE PÉDAGOGIQUE

Muriel Springaux

Coordinatrice juridique du CIDFF Gironde

CONTACT / INSCRIPTION 

contact@cidff-gironde.fr

05 56 44 30 30

INFORMATIONS PRATIQUES

6 heures
9h30-12h30 / 14h-17h

Groupe de 15 
personnes maximum

Tarif structure: 1300 euros

Dates  et lieux à déterminer

Accessibilité à la formation des personnes en 
situation de handicap : nous contacter 
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